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c) Le Conseil n'examine les questions relevant des articles 28, 33, 38 et 43
qu'après avoir consulté le Comité de la sécurité maritime, le Comité juri-
dique, le Comité de la protection du milieu marin ou le Comité de la coopér-
ation technique suivant le cas."

ARTICLE 26 (qui devient l'article 25)

Le texte actuel est remplacé par le suivant:

«a) Le Conseil peut conclure des accords ou prendre des dispositions concer-
nant les relations avec les autres organisations, conformément aux disposi-
tions de la partie XV. Ces accords et ces dispositions sont soumis à
l'approbation de l'Assemblée.

b) Compte tenu des dispositions de la partie XV et des relations entretenues
avec d'autres organismes par les comités respectifs en vertu des articles 28,
33, 38 et 43, le Conseil assure entre les sessions de l'Assemblée les relations
avec les autres organisations.»

Nouveaux articles 32 à 42 (ajoutés conformément aux résolutions A.315(ES.V)
et 358(IX).

Ces articles deviennent les articles 31 à 41.

Le paragraphe c) de l'article 29, adopté par la résolution A.358(IX) (qui devient
le paragraphe c) de l'article 28) est modifié par l'inclusion d'une référence à l'As-
semblée.

Le paragraphe c) de l'article 34), adopté par la résolution A.358(IX) (qui de-
vient le paragraphe c) de l'article 33) est modifié par l'inclusion d'une référence à
l'Assemblée.

NOUVELLE PARTIE X

La nouvelle partie X ci-après, comprenant les nouveaux articles 42 à 46, est ajou-
tée après les parties VIII et IX (insérées en application de la résolution A.358(IX)):

«PARTIE X

Comité de la coopération technique

ARTICLE 42

Le Comité de la coopération technique se compose de tous les Membres.


